
Devenez membre de notre association professionnelle
Vous trouvez aussi le formulaire de contact ici sur notre site: www.impressum.ch [rubrique „adhésion“]

impressum - la plus grande association professionnelle suisse de journalistes réunit collaborateurs de médias fixes 
et libres. Elle représente les intérêts professionnels de ses membres et s’engage pour la liberté et l’indépendance 
des collaborateurs de média et des médias.

impressum valorise le journalisme
dans la politique par le lobbying, des prises de position dans des procédures de •	
consultation et par la présence dans les médias
par la collaboration avec d’autres associations nationales et internationales de médias •	
et des groupes d’intérêt
en étant membre fondateur du Conseil suisse de la presse•	
en étant fondateur des écoles de journalisme le CRFJ et le MAZ•	
en étant co-responsable de Suisseculture, ProLitteris, AGRAPI•	

impressum offre des prestations de service dans les domaines suivants 
les cartes de presse suisse et internationale (RP)•	
des conseils juridiques dans toutes les questions du droit du travail, du droit •	
d’auteur et du droit des médias
des recommandations de tarifs et des mementos  professionnels•	
des rabais: dans les transports publics, billets d’avions, location de voitures, cartes •	
de crédit, hôtels, abonnements à des journaux etc.
des rabais en matière d’assurances: assurances accidents, indemnités journalières,  •	
assurances-maladie
une caisse de pension pour les libres•	
la formation et la formation continue•	
un fonds de soutien pour les membres dans le besoin•	
l’abonnement gratuit au magazine de média «Edito»•	
des Newsletters régulières•	

impressum met en réseau les collaborateurs de média par
le contact direct entre créateurs de média dans les sections•	
des communautés de travail pour les libres et pour les photographes•	
des manifestations sur des thèmes liés aux médias•	
des Newsletters régulières•	

impressum veille à la protection dans
la défense des droits et obligations des journalistes•	
la protection juridique par des avocats : p.ex. en droit du travail lors de conflits avec les •	
employeurs, en droit des assurances sociales, en droit d’auteur et en droit des médias.
les relations de partenariat social avec les entreprises de média•	
la négociation de contrats de travail individuels et de contrats collectifs de travail•	
le soutien lors de licenciements, individuellement ou par des plans sociaux.•	

impressum est votre association professionnelle pour 
les journalistes fixes et libres•	
les photographes•	
les animateurs•	
le personnel technique de rédaction•	

http://www.impressum.ch/impressum/fr/Mitgliedschaft/Beitritt/Aktiv-RP.html
http://www.impressum.ch/impressum/fr.html

